
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_074
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

23 - ACCUEIL DES ENFANTS HORS COMMUNE SUR LES TEMPS
SCOLAIRES, PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES

Par délibération n°DEL2023_227 du 27 septembre 2023, le conseil municipal avait approuvé la mise en
place d’accords avec les communes afin de formaliser l’accueil des enfants, dont les parents résident en
dehors de Cherbourg-en-Cotentin, au sein des activités proposées par la ville.

Ces  conventions concernent,  d’une part,  l’accueil  des  enfants  non cherbourgeois  dans les  écoles  de
Cherbourg-en-Cotentin et, d’autre part, l’accueil de ces enfants dans les accueils de loisirs. 

Sont  jointes  à  la  présente  délibération les  deux conventions  de partenariat  qu’il  vous  est  demandé
d’adopter, et qui intègrent les nouvelles dispositions suivantes : 

• L’accès à la restauration scolaire et l’accueil périscolaire aux tarifs cherbourgeois, pour les familles
résidant dans une commune ayant conventionné pour la prise en charge des frais de scolarité ;

• La  modification  de  l’article  1.b  précisant  les  modalités  de  révision  des  montants  forfaitaires
comme suit :

- l’évolution des charges de fonctionnement scolaire est indexée sur la base de l'indice
INSEE  des  prix  à  la  consommation  hors  tabac  de  l'ensemble  des  ménages
n°00176385 connu au 1er janvier de l'année ;

- les montants forfaitaires par enfant pour une journée de loisirs peuvent être révisés
annuellement par décision.

La durée des conventions signées est d’une année scolaire.

Le conseil municipal est invité à :
• approuver les termes des deux conventions de partenariat entre les communes extérieures et la

commune de Cherbourg-en-Cotentin relatives à l’accueil des enfants issus de ces communes au
sein des écoles de Cherbourg-en-Cotentin et sur les temps extrascolaires, annexées à la présente
délibération ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les dites conventions annuelles avec
chacune des communes souhaitant participer au financement des frais de scolarité ou aux frais de
fonctionnement des activités extrascolaires des enfants accueillis dans les écoles de Cherbourg-
en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h24 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Sébastien FAGNEN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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